
Nom:  

Date de naissance:    

Rue: N°:   

Code postal: Localité:

demande à la L.F.F.S. mon changement de club sur base de l'article du règlement organique 102.1.a (du 1/12 au 1/3)

102.2 (du 1/12 au 1/3)

 

Nom:  

Nom:  

Date de naissance:    

Nom:  

et lui demande d'interdire le changement de club tant que la dette n'est pas apurée.

N° d’entreprise: 0.418.481.457 - Septembre 2014

La demande de mutation est à envoyer

par lettre recommandée ou par courriel:

- à la LFFS (*) avec le document d'affiliation au nouveau club;

- au C.Q. du club auquel le demandeur est affilié. Date et signature du demandeur

et signature d'un représentant légal si le membre est mineur

informe la Ligue Francophone de Footbal en Salle que le demandeur est redevable vis-à-vis du club de:

.………………………………………………………………………………………………………..………………………………………………………………

…..…………..………..……………………………………………………….…………………..…………………………………………………………………

A REMPLIR PAR LE C.Q. DU CLUB AUQUEL EST AFFILIE LE DEMANDEUR SI CE DERNIER POSSEDE

UNE DETTE VIS-A-VIS DE LUI ET A RENVOYER A LA LFFS (*). Je soussigné

PARTIE RESERVEE A LA LIGUE FRANCOPHONE DE FOOTBALL EN SALLE

Remarques: Date de réception

Prénom:

(jjmmaaaa)  Numéro de licence:

correspondant qualifié du club auquel est affilié le demandeur et dont les nom et matricule sont repris ci-après: 

Matricule:

LIGUE FRANCOPHONE DE FOOTBALL EN SALLE asbl
Fédération sportive reconnue par la Fédération Wallonie-Bruxelles et le C.O.I.B.

Siège social: Quai du Roi Albert 72, 4020 Liège - Tél.: 04/341.41.94 - Fax: 04/343.67.71 - Courriel: secretariat@lffs.eu

  DEMANDE DE MUTATION
A envoyer à la L.F.F.S. (*) et au club auquel le demandeur est affilié

Numéro de licence:

(*) A QUELLE ADRESSE DE LA LFFS ENVOYER LE "DOCUMENT DE MUTATION"?

- L.F.F.S., Quai du Roi Albert 72, 4020 Liège, pour les membres des Provinces de Liège, du Luxembourg et de Namur 

- L.F.F.S., Rue G. Biernaux, 22 / Boîte 33, 1090 Bruxelles, pour les membres de la province du Brabant/Bruxelles Capitale

- L.F.F.S., Place Matteotti 17, 7100 La Louvière, pour les membres de la province du Hainaut

Date et signature du correspondant du club

En cas de "dette", ce document est à renvoyer par courrier 

recommandé par le C.Q. du club auquel est affilié le demandeur 

dans les 8 jours calendrier qui suivent l'envoi du recommandé ou 

la remise du document au club par le demandeur.

Les réserves émises doivent être prouvées (pièce justificative

à joindre, mention dans les statuts ou R.O.I.,...)

A REMPLIR PAR LE DEMANDEUR. Je soussigné

Prénom:

(jjmmaaaa)  

Boîte:

Matricule:

J'en informe ce jour le club dont les nom et numéro de matricule sont repris ci-après:

NB: 102.1.a = "membre délaissé" / 102.2 = forfait général avant le 30/11


